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Frais de la partie adverse

Par Gentil damien, le 22/02/2018 à 15:14

Bonjour, 

J'ai eu un jugement en 2015 que j'ai perdu, j'ai donc fait ce qui m'a été demandé par le juge et
après ça j'ai l'avocat de la partie adverse qui me demande la somme de 500 € or ni mon
avocate ni le juge ne m'ont informé que je devais payer cette somme et en relisant le compte
rendu du jugement il n'est pas stipulé que je doive payer l'avocat de la partie adverse. 

Ma question est : a-t-il le droit de m'envoyer une somme à payer sans que se soit stipulé nulle
part ?

Merci.

Par Tisuisse, le 22/02/2018 à 15:19

Bonjour,

Quel type de jugement ? au civil ? au pénal ? y a-t-il mention de "condamnation aux dépends"
?

Par Gentil damien, le 22/02/2018 à 15:26

Tout d'abord merci de votre réponse.

Je n'y connais rien en droit mais je crois que un jugement civil, ou se trouve cette mention ?

Par Tisuisse, le 22/02/2018 à 15:44

Demandez à votre avocat, il est rompu à ce genre de situation.

Par Gentil damien, le 22/02/2018 à 15:53



Seulement je n'est plus de contacte sa fais maintenant 2 ans

Par Tisuisse, le 22/02/2018 à 18:09

Alors, voyez le greffe du tribunal qui a prononcé ce jugement.
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